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Module 

S A V 
 

OBJECTIFS 
 
Détecter et corriger les défauts des 

mouvements et montres mécaniques et 

électroniques ⚫ Contrôler et retoucher les 

ébats de hauteurs et partagements ⚫ 

Décotter des montres mécaniques et 

électroniques emboîtées ⚫ Effectuer divers 

remplacements de composants mouvements 

et de montres ⚫ Connaitre les particularités 

des mécanismes chronographes, calendriers 

et à sonnerie 

 

 

 

CONTENU 
 
Formation en présentiel 265  heures 

Pratique horlogère 185  heures 

Théorie horlogère  20  heures 

Mathématique 30  heures 

Montres compliquées 30  heures 

 

Travail théorique autonome 40  heures 

Appropriation des contenus 40  heures 

 

 

 

 

 

 

 

DURÉE 
 
Soirée  

Environ 10 mois - 2 fois par semaine 

17h30 à 21h00 

 

 

 

 

 

PRIX 
 
5’950 CHF 

Non inclus : outillage & frais d’inscription 

Inclus : taxe d’examen
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Diplôme d’Horloger/ère Complet 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Réussite des tests d’aptitude d’entrée 

en formation  
 

 

Admission par la réussite des modules 

OPE et OMM 
 

 

Admission par la réussite des modules 

OPE et OMM ou par l’obtention de la  

mention de l’OMM 
 

 

Réussite de l’ensembles des modules 

précédents 

 
 
 
 
 

 
 

 

 AFP d’opérateur/trice en horlogerie   CFC d’horloger de production 
 

Selon l’ordonnance fédérale sur la formation professionnelle (OFPr), Article 32 

 

 

 

 

AFP : Réussir les formations en montage mouvement (OMM), au Posage/ emboîtage (OPE), en Micromécanique (MICRO), 

SAV et justifier d’une expérience professionnelle d’au moins 2 ans dans le domaine de l’horlogerie. Sous certaines 

conditions et si le participant n’est pas en possession d’un titre d’une formation initiale, un module de culture générale 

devra être suivi. Référence règlement cantonal. 

CFC : Idem que l’AFP et réussir les formation Achevage, Réglage, Module Final et justifier d’une expérience professionnelle 

d’au moins 5 ans dans le domaine de l’horlogerie. Sous certaines conditions et si le participant n’est pas en possession 

d’un titre d’une formation initiale, un module de culture générale devra être suivi. 

Inscription : Les démarches pour l’inscription aux examens fédéraux (AFP Opérateur/trice en Horlogerie & CFC Horloger/ère) 

doivent être réalisées par le participant au début de la rentrée scolaire de l’année de la procédure de qualification 

auprès de l’OFPC cantonale (Office pour l'orientation, la formation professionnelle et continue). 

 

  

 

Module Final 
750 heures 

 
 

HORLOGER/ÈRE COMPLET 

ACHEVAGE 
130 heures 

MICRO. 

200 heures 

REGLAGE 
295 heures 

SAV 
305 heures 

 

Posage / Emboîtage 
137 heures 

 
 

 

Montage Mouvement 
255 heures 

TEST D’ENTREE 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PRÉREQUIS 
 
Toutes personnes ayant effectuées les 

modules d’Opérateur/trice au 

posage/emboîtage et Opérateur/trice 

en montage mouvement 

 

 

 

 

 

 

FINANCEMENT 
 
CAF Genève 

Chèque annuel de formation 

N° Cours 2389 ou N°2716, si éligible au cumul, 

N° Institution 179 

 

Temptraining 

Fonds de formation continue pour les 

travailleurs temporaires 

 

 

ACCOMPAGNEMENT 

 
Offert : Atelier de technique de recherche 

d’emploi par INDHOR. 

 

Grâce à INDHOR, bénéficiez d'outils 

essentiels pour la promotion de vos 

compétences horlogères. 

 

 

 

 

 

 

 

 

PARTICIPANT 
 
8 à 10 participants 

 

 

 

 

 

 

 

TITRE 
 
Diplôme d’Opérateur/trice spécialisé/e en 

assemblage horloger 
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